
lonies , veut Sa Majeflé qu'ils fbient tenus d'en payer fans re
tardernent les fimples Droits , ce qui aura égakment lieu pour
ceux gui feront en défaut de faire leur déclaration & foûmidion.

V.
N ' E N T E N D Sa Majefté pré judicier par ce Réglement ,

l'exécution de l'Arrêt du Confeil du 6. May 1738. en confé-
quence duquel le Fermier fera faire par ces Prépofèz' toutes fois
& quantes, le recenfement des Marchandifes qui doivent être
dans les entrepôts , pour être les Contrevenans cotidamnés aux
peines portées par ledit Arrêt.

V L

E N J O I N T Sa Majefté aux Sieurs Intendans & Commiffai
res départis, aux Maires' des Ports , Juges des Traittes & tous
autres qu'il appartiendra , de tenir la main à l'exécution du pré.
fent Réglement, fui lequel toutes Lettres néce(Eures feront ex.
pédiées. FA I T au Conieil d'Etat du Roy, tenu à Verlailles le
quatriéme jour de May mil fept cens quarate -cinq. Collationné,.
Sign , DE VOUGNY , avec paraph#.

JEAN MOREAU , Chevalier, Seigneur DE SÉCHELLE,
Confeilker d'État, Intendant en 1'andres & dçs
Armées du Roy.

E U FArret du Confeil d'État ci.-de us.
N O U S ordonnons qu'il Ièra exécuté leton fa forme &

teneur dans toute fétendui' de noti e Déparrenent & à cet eet
lû , publié & affché par - tout où beoin Jera, à ce qu'aucun
n'en prétende cauje d'ignorance. PAUF à Gand , le 4. Août 1745,
Signé, D E SE CiELLE.

PAR MONSEIGNEUR,
11V il rib
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